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(54) Dispositif de fixation d’un élément de couverture sur un support

(57) L’invention concerne un dispositif (3) de fixation
d’un élément de couverture, en particulier d’une ardoise
(1), sur un support tel que liteau, ce dispositif (3) se pré-
sentant sous forme d’un jambage (4) terminé à une ex-
trémité par un crochet (5) de retenue de la bordure infé-
rieure d’une ardoise (1) et à son autre extrémité par un
organe de fixation, audit support.

Ce dispositif est caractérisé en ce que le crochet (5)
de retenue de la bordure inférieure d’une ardoise (1), qui
est en forme générale de U, présente une branche (8)

libre et une branche (9) qui forme avec le jambage (4)
un angle ouvert, de manière à délimiter par rapport au
jambage (4), un axe d’introduction oblique de l’ardoise à
l’intérieur dudit crochet (5), le sommet (10) de l’angle
constituant un point (10) d’appui de l’ardoise (1) entre
crochet (5) et jambage (4) pour autoriser un pivotement
par inertie de ladite ardoise (1) après introduction dans
le crochet (5), ce pivotement provoquant un coincement
de l’ardoise (1) entre le point (10) d’appui et la branche
(8) libre dudit crochet (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation d’un élément de couverture, en particulier d’une
ardoise, sur un support tel que volige, liteau, ce dispositif
se présentant sous forme d’un jambage terminé à une
extrémité par un crochet de retenue de la bordure infé-
rieure d’une ardoise et à son autre extrémité par un or-
gane de fixation, tel que pointe ou crochet, audit support.
[0002] De tels dispositifs de fixation sont par exemple
décrits dans les brevets FR-A-2.516.135 et FR-A-
2.508.520.
[0003] Un tel dispositif de fixation comporte usuelle-
ment, disposés respectivement aux extrémités d’un jam-
bage commun, d’une part un organe de fixation destiné
à permettre le maintien du dispositif à une volige ou un
liteau, d’autre part un crochet de retenue formant pince
destiné à permettre l’engagement et la retenue d’un élé-
ment de couverture à fixer à la volige ou au liteau. L’or-
gane de fixation est généralement constitué, soit par une
pointe qui est clouée dans la volige ou le liteau, soit par
un crochet dont les branches enserrent deux faces op-
posées de la volige ou du liteau.
[0004] En pratique, les éléments de couverture étant
disposés en lits successifs se chevauchant deux à deux,
par exemple au tiers, chaque crochet mis en oeuvre in-
téresse deux de tels éléments de couverture, l’un sous-
jacent, l’autre sus-jacent. En effet, tandis que l’élément
de couverture sus-jacent se trouve engagé par son pied
ou sa bordure inférieure dans le crochet de retenue for-
mant pince d’un tel dispositif, l’élément de couverture
sous-jacent se trouve par sa tête ou bordure supérieure
recouvert partiellement par celui-ci en raison du chevau-
chement recherché entre ces deux éléments de couver-
ture.
[0005] Dans les dispositifs connus à ce jour, qui sont
usuellement formés à l’aide d’un fil rond convenablement
conformé, le crochet de retenue de la bordure inférieure
de l’élément de couverture affecte la forme générale d’un
U dont la branche libre est munie d’un pli permettant
d’exercer, par coopération avec l’autre branche du U, un
serrage par coincement de l’ardoise. En effet, en prati-
que, le crochet de retenue est formé par un repli en U du
jambage parallèlement à lui-même, ce repli comportant
un premier tronçon qui se rapproche progressivement
du jambage puis un tronçon d’extrémité qui s’en éloigne
progressivement : la branche non libre du crochet de re-
tenue s’étend donc dans le prolongement du jambage.
L’inconvénient de cet étranglement ainsi ménagé entre
les branches du U et correspondant à l’espace d’insertion
de l’ardoise est qu’il est nécessaire au poseur d’exercer
un effort pour introduire l’ardoise entre les branches du
crochet du fait que les ardoises présentent des épais-
seurs variables d’une ardoise à une autre. Le poseur est
alors tenté de déformer le crochet pour faciliter l’insertion
de l’ardoise de telle sorte que le coincement par serrage
n’est plus garanti.
[0006] Dans le brevet FR-A-2.516.134, il est prévu

d’équiper le jambage d’un léger coude. Ce léger coude
est situé dans la partie médiane du jambage de telle sorte
qu’il ne remplit pas le rôle d’un point de pivotement.
[0007] Il en est de même dans le brevet FR-A-
2.654.136.
[0008] Un but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif de fixation du type précité dont la
conception permet de garantir une retenue efficace par
le dispositif du bord inférieur de l’ardoise sus-jacente
quelle que soit l’épaisseur de l’ardoise.
[0009] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de fixation du type précité dont la
conception permet de réduire le temps de pose, en par-
ticulier le temps d’insertion de l’ardoise sus-jacente dans
le dispositif, sans nuire à l’efficacité du dispositif.
[0010] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de fixation du type précité dont la
conception permet de limiter les risques de remontée
d’eau le long de l’élément de couverture conduisant au
phénomène intempestif bien connu du siphonage.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de fixation du type précité dont la
conception, côté organe de fixation, permet d’éviter un
soulèvement de la bordure inférieure de l’ardoise ame-
nant à une mauvaise planéité de la couverture concer-
née.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de fixation d’un élément de couverture, en particulier
d’une ardoise, dite sus-jacente sur un support tel que
volige, liteau, ce dispositif se présentant sous forme d’un
jambage terminé à une extrémité par un crochet de re-
tenue de la bordure inférieure de ladite ardoise et à son
autre extrémité par un organe de fixation, tel que pointe
ou crochet, audit support, caractérisé en ce que le cro-
chet de retenue de la bordure inférieure de ladite ardoise,
qui est en forme générale de U, présente une branche
libre et une branche qui forme avec le jambage un angle
ouvert, de manière à délimiter par rapport au jambage,
un axe d’introduction oblique de l’ardoise à l’intérieur du-
dit crochet, le sommet de l’angle constituant un point
d’appui de l’ardoise entre crochet et jambage pour auto-
riser un pivotement par inertie de ladite ardoise après
introduction dans le crochet, ce pivotement provoquant
un coincement de l’ardoise entre le point d’appui et la
branche libre dudit crochet.
[0013] L’organe de retenue du dispositif de fixation
n’étant plus réalisé sous forme d’une pince mais sous
forme d’un crochet à l’intérieur duquel le coincement est
obtenu par pivotement de l’ardoise, il en résulte une ré-
duction du temps de pose d’une telle ardoise, par rapport
au crochet de l’état de la technique, et la garantie d’un
coincement de l’ardoise quelle que soit l’épaisseur de
cette dernière. En outre, cette configuration permet de
ménager entre le crochet de retenue et l’ardoise sus-
jacente d’une part, et le crochet de retenue et l’ardoise
sous-jacente d’autre part, un espace libre empêchant
une remontée des eaux le long du jambage.
[0014] L’invention sera bien comprise à la lecture de
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la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente, sous forme schématique, le
principe d’insertion d’une ardoise sus-jacente dans
un crochet de retenue, les deux phases de la pose
ayant été représentées ;

la figure 2 représente une vue en élévation d’un dis-
positif de fixation type pointe conforme à l’invention ;

la figure 3 représente une vue en élévation d’un dis-
positif de fixation type crochet conforme à
l’invention ;

la figure 4 représente une vue partielle en plan d’une
couverture dont les éléments sont fixés à l’aide de
dispositifs suivant l’invention ;

les figures 5 et 6 représentent, à l’échelle supérieure,
une vue en coupe transversale d’un détail de cette
couverture suivant la ligne A-A de la figure 4 ;

les figures 7A à 7D représentent de manière sché-
matique les différentes étapes de pose d’un dispositif
de fixation conforme à l’invention ;

la figure 8 représente une vue en élévation d’un autre
mode de réalisation d’un dispositif conforme à l’in-
vention.

[0015] Comme mentionné ci-dessus, le dispositif 3 de
fixation d’un élément de couverture, en particulier d’une
ardoise 1, sur un support 2, tel que volige ou liteau, se
présente sous forme d’un jambage 4 terminé à une ex-
trémité par un crochet 5 de retenue de la bordure infé-
rieure d’une ardoise 1 dite sus-jacente et à son autre
extrémité par un organe de fixation, tel qu’une pointe 7
ou un crochet 6, audit support 2.
[0016] Comme mentionné ci-dessus et illustré à la fi-
gure 4, les éléments d’une couverture formés ici par des
ardoises 1 sont généralement disposés en lits successifs
se chevauchant deux à deux au tiers, en ce qui concerne
leur hauteur, et à la moitié, en ce qui concerne leur lar-
geur. Chaque ardoise se trouve engagée par la zone
médiane de sa bordure inférieure dans le crochet 5 de
retenue d’un dispositif. Elle se trouve, en outre, flanquée
latéralement par les dispositifs de deux ardoises du lit
immédiatement sus-jacent. Enfin, par sa bordure supé-
rieure ou tête, elle se trouve recouverte par une ardoise
du lit sus-jacent au précédent. Du fait de cette disposition,
chaque dispositif mis en oeuvre intéresse deux ardoises,
l’une dite sous-jacente l’autre dite sus-jacente. Le cro-
chet 5 de retenue du dispositif coopère avec la bordure
inférieure de l’ardoise sus-jacente et prend appui sur l’ar-
doise sous-jacente à l’état posé du dispositif. Chaque
ardoise pouvant jouer à la fois le rôle d’une ardoise sus-
jacente ou sous-jacente, elles ne seront pas différen-

ciées au niveau des références numériques.
[0017] De manière caractéristique à l’invention, le cro-
chet 5 de retenue de la bordure inférieure d’une ardoise
1 dite sus-jacente est en forme générale de U et présente
une branche 8 libre et une branche 9 qui forme avec le
jambage 4 un angle α ouvert ou coude d’angle α, de
manière à délimiter par rapport au jambage 4, un axe
d’introduction oblique de l’ardoise à l’intérieur dudit cro-
chet 5. Cet angle α est de préférence voisin de 170°. Le
sommet 10 de l’angle constitue un point 10 d’appui de
l’ardoise 1 entre crochet 5 et jambage 4 pour autoriser
un pivotement par inertie de l’ardoise 1 après introduction
dans le crochet 5. Ce pivotement provoque, comme l’il-
lustre la figure 1, un coincement de l’ardoise 1 entre le
point 10 d’appui et la branche 8 libre dudit crochet 5.
L’étape de pose de l’élément de couverture sus-jacent
est ainsi extrêmement facilitée. Il suffit d’introduire ladite
ardoise, quelle que soit son épaisseur, entre les bran-
ches sensiblement parallèles du crochet 5 de retenue
avant de lâcher cette ardoise qui vient automatiquement
se verrouiller par pivotement dans ledit crochet 5 de re-
tenue. Les branches 8 et 9 du crochet 5 de retenue sont
sensiblement de même longueur. Le point 10 d’appui et
de pivotement s’étend sensiblement au droit de l’extré-
mité de la branche 8 libre du crochet. En outre, l’angle
entre le jambage 4 et le crochet 5 est agencé pour mé-
nager, à l’état posé du dispositif, entre le jambage 4 et
le dessus d’une ardoise 1 dite sous-jacente sur laquelle
le crochet 5 prend appui, un espace 11 libre empêchant
toute remontée d’eau le long dudit jambage 4. Un espace
11’ similaire est ménagé entre la branche 9 du crochet
5 de retenue et l’ardoise sus-jacente. A l’extrémité op-
posée du jambage, l’organe de fixation, au support 2
constitué par un crochet 6 comme l’illustre la figure 3 ou
par une pointe 7 comme l’illustre la figure 2, présente
une section 12 de liaison au jambage 4 qui forme un
angle généralement voisin de 140° avec ce dernier de
manière telle que la section du jambage 4 s’étend, à l’état
posé du dispositif, sensiblement parallèle à l’ardoise 1
sous-jacente sur le dessus de laquelle ledit crochet 5 de
retenue prend appui.
[0018] En effet, le crochet 5 de retenue et l’organe de
fixation sont situés dans un même plan. Ils s’étendent
dans un premier temps dans une même direction par
rapport au jambage 4. Les zones de liaison du jambage
4, l’une à l’organe de fixation, l’autre au crochet 5 de
retenue comportent chacune au moins un coude. Ce cou-
de est d’angle α dans le cas de la liaison du jambage au
crochet 5 de retenue.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’organe de fixation, tel que pointe 7 ou crochet
6, est relié au jambage 4 par une section 12 contre-cou-
dée pour ménager, entre le jambage 4 et le support 2,
un espace 15 libre d’insertion d’une ardoise 1 dite sous-
jacente sur le dessus de laquelle le crochet 5 de retenue
prend appui. Le coude 13 de ladite section 12 contre
coudée, situé le plus proche de l’organe de fixation, est
situé sensiblement dans le même plan que le point 16
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d’appui extérieur du crochet 5 de retenue sur l’ardoise 1
sous-jacente pour obtenir par coopération entre le coude
13 et le point 16 d’appui extérieur du crochet 5, un effet
de plaquage de l’ardoise 1 sous-jacente par le crochet 5
de retenue.
[0020] Ainsi, dans les exemples représentés aux figu-
res 2 et 3, la section de liaison entre la pointe 7 ou le
crochet 6 et le jambage 4 présente depuis l’organe de
fixation vers le jambage 4 un premier coude 13 suivi d’un
second coude 14. Cette disposition permet d’obtenir ainsi
un décrochement entre l’organe de fixation proprement
dit et le jambage. Ce décrochement affecte la forme d’un
escalier. A nouveau, grâce à cette disposition, on s’af-
franchit côté organe de fixation de l’épaisseur de l’ardoi-
se. A l’inverse, on sait que les voliges ou liteaux présen-
tent une épaisseur standard de telle sorte que l’effet de
serrage, en particulier dans le cas d’un organe de fixation
en forme de crochet, est garanti.
[0021] En résumé, le dispositif est formé d’un fil mé-
tallique, généralement rond, conformé par pliage, au
moins un pli étant ménagé à chaque extrémité du jam-
bage pour former, à l’une des extrémités du jambage, un
décrochement ou section contre coudée décalant trans-
versalement et axialement l’organe de fixation par rap-
port au jambage et à l’autre extrémité du jambage, entre
jambage et crochet 5 de retenue, un angle ouvert con-
férant à l’organe de retenue une orientation permettant
l’introduction oblique d’un élément de couverture. La pré-
sence de ces plis ou coudes dans les zones de liaison
permet d’écarter le jambage d’une ardoise sous jacente
et de ménager sous le jambage des espaces libres dont
le rôle sera décrit ci-après.
[0022] Dans l’exemple représenté à la figure 3, l’orga-
ne de fixation est un crochet 6 dont la branche libre 21
forme une rampe d’introduction du support 2 dans ledit
crochet 6. Ainsi, cet organe de fixation comporte une
zone de fixation au support 2 prolongée d’une section 12
de liaison au jambage 4. Ce crochet affecte la forme gé-
nérale d’un U. Les branches du crochet 6 en U sont con-
formées, dans la zone de fixation au support 12, pour
enserrer exclusivement le support 2 d’épaisseur stan-
dard, tandis que la section 12 de liaison au jambage 4
forme avec ledit jambage 4 un angle pour ménager, entre
le jambage 4 et le support 2, un espace 15 libre d’insertion
d’un élément de couverture. Les branches du crochet 6
prennent appui et enserrent la face du dessus et la face
du dessous du support 2. L’âme du U du crochet 6 s’étend
orthogonalement au jambage 4. La branche du crochet
6 en U, disposée dans le prolongement du coude 13,
s’étend parallèlement au jambage 4. Le plan passant par
le coude 13 et la branche du crochet en U passe en outre
par le point 16 d’appui du crochet 5 sur une ardoise sous
jacente. Ce plan s’étend sensiblement parallèlement au
jambage 4. Ce coude 13 est relié par une section recti-
ligne de liaison au coude 14 qui s’étend dans le prolon-
gement du jambage 4. En résumé, le crochet 6 en U
comporte une âme orthogonale au jambage 4 et une
branche parallèle au jambage 4, cette branche étant re-

liée par une section 12 contre coudée à profil en forme
de marche d’escalier au jambage 4.
[0023] Dans le cas d’une réalisation d’un organe de
fixation sous forme d’une pointe 7, la pointe 7 s’étend
orthogonalement au jambage 4 et est reliée au jambage
4 par une section rectiligne parallèle au jambage 4 pro-
longée par une section 12 contre coudée à profil en forme
de marche d’escalier, cette section 12 se prolongeant
par le jambage 4. Il doit être noté que le jambage peut
se présenter sous forme d’une portion rectiligne ou on-
dulée, en particulier dans un plan transversal au crochet
5 de retenue.
[0024] On constate ainsi que les plans P1, P2 paral-
lèles passant par les points 17, 18 d’appui des branches
du crochet 6 sur les faces opposées de l’ensemble ar-
doise 1/support 2, au niveau de la section 12 de liaison
du crochet 6 au jambage 4, sont écartés d’une distance
supérieure aux plans P, P1 parallèles passant par les
points 19, 20 d’appui des branches du crochet sur les
faces opposées du support 2 dans la zone de fixation au
support 2. Ce crochet peut ainsi affecter un grand nombre
de formes. Toutefois, dans les exemples représentés, la
zone d’appui de la branche 21 libre du crochet 6 sur le
support 2 est positionnée au droit de la section 12 de
liaison du crochet 6 au jambage 4. Dans ce mode de
réalisation particulier, le point ou zone d’appui de la bran-
che 21 libre du crochet 6 sur le support 2 constitue un
point ou surface de pivotement dudit dispositif 3 lors de
sa pose en vue de faciliter cette dernière. Dans l’exemple
représenté à la figure 8, l’organe de fixation est un crochet
6 dont la branche libre se présente sous forme d’un en-
roulement spiralé.
[0025] Les différentes étapes de pose d’un tel dispositif
de fixation sont décrites de manière schématique aux
figures 7A à 7D. Dans un premier temps, le point ou zone
d’appui de la branche 21 libre du crochet 6 sur le support
2 est amené sur la face du dessous du support 2. Le
dispositif de fixation est ensuite entraîné à pivotement
pour permettre à l’organe 6 de fixation de venir enserrer
les faces du dessus et du dessous du support 2. Dans
le cas d’un dispositif de type pointe, la pointe 7 est clouée
dans le support 2. Le crochet 5 de retenue du dispositif
de fixation vient quant à lui naturellement se plaquer con-
tre l’ardoise sous-jacente et est prêt à recevoir l’ardoise
sus-jacente. Il suffit alors d’introduire la bordure inférieu-
re de cette ardoise sus-jacente entre les branches du
crochet de retenue avant de lâcher cette ardoise qui vient
naturellement se verrouiller dans ledit crochet. L’opéra-
tion de pose est terminée.
[0026] Un tel dispositif de fixation est généralement
réalisé à partir d’un fil, généralement rond, de métal de
diamètre approprié et conformé pour présenter les for-
mes mentionnées ci-dessus. Un dispositif de fixation de
type pointe comporte les mêmes avantages que ceux
mentionnés ci-dessus pour un dispositif de fixation de
type crochet;

5 6 



EP 1 688 556 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif (3) de fixation d’un élément de couverture,
en particulier d’une ardoise (1), dite sus-jacente sur
un support (2) tel que volige, liteau, ce dispositif (3)
se présentant sous forme d’un jambage (4) terminé
à une extrémité par un crochet (5) de retenue de la
bordure inférieure de ladite ardoise (1) et à son autre
extrémité par un organe de fixation, tel que pointe
(7) ou crochet (6), audit support (2),
caractérisé en ce que le crochet (5) de retenue de
la bordure inférieure de ladite ardoise (1), qui est en
forme générale de U, présente une branche (8) libre
et une branche (9) qui forme avec le jambage (4) un
angle (α) ouvert, de manière à délimiter par rapport
au jambage (4), un axe d’introduction oblique de l’ar-
doise à l’intérieur dudit crochet (5), le sommet (10)
de l’angle constituant un point (10) d’appui de l’ar-
doise (1) entre crochet (5) et jambage (4) pour auto-
riser un pivotement par inertie de ladite ardoise (1)
après introduction dans le crochet (5), ce pivotement
provoquant un coincement de l’ardoise (1) entre le
point (10) d’appui et la branche (8) libre dudit crochet
(5).

2. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’angle entre jambage (4) et
crochet (5) de retenue ménage à l’état posé du dis-
positif, entre le jambage (4) et le dessus d’une ar-
doise (1) dite sous-jacente sur laquelle le crochet (5)
prend appui, un espace (11) libre empêchant toute
remontée d’eau le long dudit jambage (4).

3. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe de fixation, tel que
crochet (6) ou pointe (7), au support (2), présente
une section (12) de liaison au jambage (4) qui forme
un angle avec ce dernier de manière telle que la
section du jambage (4) s’étend, à l’état posé du dis-
positif, sensiblement parallèle à l’ardoise (1) sous-
jacente sur le dessus de laquelle ledit crochet (5) de
retenue prend appui.

4. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe de fixation, tel que
pointe (7) ou crochet (6), est relié au jambage (4)
par une section (12) contre-coudée pour ménager,
entre le jambage (4) et le support (2), un espace (15)
libre d’insertion d’une ardoise (1), dite sous-jacente,
sur le dessus de laquelle le crochet (5) de retenue
prend appui, le coude (13) de ladite section (12) con-
tre-coudée le plus proche de l’organe de fixation,
étant situé sensiblement dans le même plan que le
point (16) d’appui extérieur du crochet (5) de retenue
sur ladite ardoise (1) pour obtenir par coopération
entre le coude (13) et le point (16) d’appui extérieur
du crochet (5) de retenue, un effet de plaquage de
l’ardoise (1) sous-jacente par le crochet (5) de rete-

nue.

5. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe de fixation est un
crochet (6) dont la branche libre (21) forme une ram-
pe d’introduction du support (2) dans ledit crochet
(6).

6. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe de fixation est un
crochet (6) comportant une zone de fixation au sup-
port (2) prolongée d’une section (12) de liaison au
jambage (4), les branches du crochet (6) étant con-
formées, dans la zone de fixation au support (2),
pour enserrer exclusivement le support (2) d’épais-
seur standard, tandis que la section (12) de liaison
au jambage (4) forme avec ledit jambage (4) un angle
pour ménager entre le jambage (4) et le support (2)
un espace (15) libre d’insertion d’un élément de cou-
verture dit sous-jacent.

7. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les plans (P1, P2) parallèles
passant par les points (17, 18) d’appui des branches
du crochet (6) sur les faces opposées de l’ensemble
ardoise (1)/support (2) au niveau de la section (12)
de liaison du crochet (6) au jambage (4) sont écartés
d’une distance supérieure aux plans (P, P1) paral-
lèles passant par les points (19, 20) d’appui des bran-
ches du crochet sur les faces opposées du support
(2) dans la zone de fixation au support (2).

8. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la zone d’appui de la branche
(21) libre du crochet (6) sur le support (2) est posi-
tionnée au droit de la section (12) de liaison du cro-
chet (6) au jambage (4).

9. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le point ou zone d’appui de
la branche (21) libre du crochet (6) sur le support (2)
constitue un point ou surface de pivotement dudit
dispositif (3) lors de sa pose en vue de faciliter cette
dernière.

10. Dispositif (3) de fixation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le crochet (5) de retenue et
l’organe de fixation sont situés dans un même plan
et en ce que les zones de liaison du jambage (4),
l’une à l’organe de fixation, l’autre au crochet (5) de
retenue comportent chacune au moins un coude.

7 8 



EP 1 688 556 A1

6



EP 1 688 556 A1

7



EP 1 688 556 A1

8



EP 1 688 556 A1

9



EP 1 688 556 A1

10



EP 1 688 556 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

